
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 3 septembre 2025 

 
 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 3 646 676, 3 646 677, 3 646 699, 3 646 711, 3 646 719, 
3 647 418 et 3 647 422 —  

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 14 août 2025 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons relativement 
aux lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 
ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 
au sens de cette loi.  

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés par le 
secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 
toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, même en justice, divulguer 
les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou de leur 
profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou par 
une disposition expresse de la loi. 

De plus, un dossier que nous détenons en lien avec votre requête relève de l’article 59 de la Loi 
sur la protection du territoire et des activités agricoles, donc nous ne vous le communiquerons 
pas.  

Également, votre demande concerne des informations en lien avec le ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ). Par conséquent, en vertu de l’article 48 de la Loi sur 
l’accès, nous vous invitons à faire une requête à la secrétaire générale dudit organisme, 
Mme Sabrina Marino, à l’adresse courriel accesinformation@mapaq.gouv.qc.ca. 





PROCES-VERBAL

AUDITION PUBLIQUE

Rôle:  APLO 1022
Procureur:  Me Louise Mousseau

DATE ET ENDROIT : Longueuil, le 22 février 1995

IDENTIFICATION DU DOSSIER      : JACQUES LÉGER - numéro 220441

MEMBRE PRÉSENT : M. MARCEL OSTIGUY, commissaire

ÉTAIENT PRÉSENTS : Me Guylaine Caron, avocate
M. Jacques Léger, demandeur
M. Daniel Labbé, agronome, expert-conseil

GREFFIERE : Ginette Blanchard

                                Début Fin 
ENREGISTREMENT MÉCANIQUE : Cassette no 2      Heure    :    11h20 12h40

                  Compteur :     000 3253

PIECES DÉPOSÉES :

D-1 Photocopie de la déclaration en vertu de l'article 31;
D-2 Photocopie d'une lettre de Léger, Robic & Richard, 10 novembre 1983, 
adressée à la municipalité de Brébeuf;
D-3 Certificat émise par la municipalité de Brébeuf, 3 mars 1994;
D-4 Photocopie d'une lettre de la Municipalité de Brébeuf, du 21 février 1995,
adressée à Me Guylaine Caron;
D-5 Photocopie d'une lettre du M.A.P.A.Q., 20 mars 1989, adressée à monsieur 
Jacques Léger;
D-6 Plan préparé par Guy Barbe, 18 octobre 1984, minute 2534.

LA DÉCISION RENDUE : DÉLIBÉRÉ

____________________________
    officier autorisé



  

         

     

        
            
          

          
        

        
          

        
         

         
     

  

 

 

 



RAPPORT D'ANALYSE

Dossier no 220441 Longueuil, le 23 janvier 1995

Code géographique 78075

1. IDENTIFICATION

DEMANDEUR MANDATAIRE MUNICIPALITÉ

Jacques Léger Me Guylaine Caron Brébeuf (P)

1200, boul. Chomedey 217, route 323
Bureau 725

Chomedey, Laval Brébeuf

H7V 3Z3 J0T 1B0

514-973-6050 ---

Avocate ---

Propriétaire V/D:  GC1039 ---

M.R.C. A TITRE D'INFORMATION

Les Laurentides Féd. de l'U.P.A.
Les Laurentides

1111, du Lac-Colibri 55, rue Grignon
C.P. 30

Saint-Faustin Saint-Eustache

J0T 2G0 J7R 4X1

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ

NUMÉRO(S) DE LOT(S):  P.29

SUPERFICIE VISÉE:  4 000 mètres carrés

RANG:  9

CADASTRE:  Canton d'Amherst

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE:  Terrebonne

PROPRIÉTÉS CONTIGUËS DES PARTIES:

Quelques 156 acres sur les lots 29 et 30, selon les indications au 
formulaire.
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2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

Titre de propriété

Plan parcellaire annoté

Extrait de la matrice graphique de la municipalité

Étude d'impact agricole (Daniel Labbé) déposée le 20 janvier 1995

3. NATURE DE LA DEMANDE

Il s'agit d'autoriser le lotissement et l'aliénation de la parcelle 

visée, ce que le demandeur explique comme suit:

«L'emplacement visé est déjà utilisé à des fins résidentielles 
depuis 1984.  En fait, le demandeur s'est prévalu, conformément à la loi,
des dispositions de l'article 31 lui permettant de procéder dans les 
délais prescrits à la construction d'une résidence sur ce lot vacant.  Le
demandeur désire vendre ladite résidence à même une superficie de 
4 000 mètres carrés séparément de l'ensemble des lots qu'il possède au 
cadastre visé.»

En argumentation supplémentaire, et suite au dépôt de l'étude citée au 

point 2 précédent, il est notamment fait mention que:

- cette ferme est la seule du secteur et, vu la faible superficie 

cultivable et les caractéristiques de l'infrastructure disponible, il 

s'agit essentiellement d'une ferme d'agrément ne pouvant que 

subsidiairement représenter des superficies d'appoint pour une autre 

ferme.  À cet égard, la présence de la résidence à détacher ne saurait 

avoir d'impacts significatifs sur l'exploitation à des fins agricoles de 

la propriété du demandeur;

- l'aliénation de la résidence principale de ferme serait beaucoup plus 

déstructurant que l'aliénation de la résidence visée qui ne lui est en 

rien reliée;  cette ferme ne pouvant supporter non plus des activités 

agricoles qui puissent justifier deux résidences, l'aliénation visée ne 

pourra qu'aider à l'équilibre foncier nécessaire à la pérennité des 

activités agricoles de la ferme et au maintien de la vocation agricole de

la propriété.

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES



Dossier 220441 -  -

Municipalité:  Avis favorable avec indication que la demande est conforme

aux règlements.
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5. AUTRES SOURCES D'INFORMATION

- les photographies aériennes du 3 juillet 1980

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole des sols indiquant des sols de 

classe 3 pour la résidence mais des sols de classes 3 et 7 sur le lot 

visé et ce, en proportions sensiblement équivalentes.

- la carte de distribution des unités thermiques-maïs (UTM)

- appel téléphonique au demandeur, le 6 décembre 1994:

Monsieur Léger a, depuis 15 ans, consacré beaucoup de temps et 

d'énergie à vouloir rentabiliser une exploitation bovine à cet 

endroit;  il a déjà détenu jusqu'à 125 boeufs et 650 acres de 

terres le long de la rivière, à Huberdeau notamment, jusqu'au 

moment d'abdiquer et de se départir du cheptel et des immeubles 

devant la non-rentabilité du projet.  Son «amour» pour la ruralité 

et l'élevage d'animaux n'ont toutefois pas fait défection, c'est 

pourquoi il entretient depuis une petite ferme d'élevages mixtes 

(cerfs, paons, bernaches, oies, lapins, moutons, faisans chinois, 

etc.) tout en louant des espaces pour quatre chevaux «de concours».

Ses intentions ne sont pas arrêtées quant à la vocation permanente 

que pourra prendre sa ferme, mais il envisage la possibilité de la 

transformer en centre équestre.

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

La présente requête concerne une résidence légalement construite

(en vertu des dispositions de la Loi sur la protection du terri-

toire agricole et des règlements municipaux) sur une ferme 

«d'agrément» de quelques 157 acres comportant des élevages 

mixtes.

Cette ferme constitue de fait la porte d'entrée de cette petite 

zone agricole du rang des Érables, et elle est la seule en 

opération dans le secteur.

Adjacente au périmètre qu'elle occupe, cette exploitation 

comporte déjà une propriété foncière de 2,86 acres qui lui est 

étrangère et dont la résidence est située immédiatement en face 

des bâtiments érigés sur le lot 30;  eu égard aux contraintes et

aux effets résultant de l'application des lois, règlements ou 

directives en matière d'environnement, la présence de la 

résidence visée ne vient donc pas ajouter d'impacts à ceux déjà 

induits par cette autre résidence ou par la zone non agricole 
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qui entoure la propriété de monsieur Léger.
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Du fait de l'exiguïté de cette zone agricole, de la présence de 

cette autre résidence et de l'absence d'autres fermes dans le 

secteur, l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation 

agricoles demeurent, et l'effet d'entraînement sur le milieu 

immédiat, peu densément peuplé et sans situation immobilière 

comparable, peut être considéré comme nul.

En considération de cette situation spécifique et du caractère 

d'enclave de cette zone agricole de six lots, l'impact de 

l'autorisation recherchée ne peut être que marginal, le milieu 

ayant déjà apprivoisé cet usage depuis 10 ans alors que la 

pérennité de l'agriculture à cet endroit et dans ce contexte ne 

peut être qu'aléatoire.  Hormis cette problématique 

particulière, il n'en demeure pas moins inopportun d'entamer un 

processus de parcellisation des terres au profit de résidences 

non reliées à l'exercice de l'agriculture, le territoire 

municipal offrant de vastes espaces non «zonés» pour ce faire.

PAR:  JEAN-LUC HÉNAULT, analyste

JLH/dg

NOTE:  CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  
La décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande 
et vous sera communiquée par la poste.
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